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Abdel-Aziz CHABY 
Responsable juridique 
06 017015 25 
aziz.chaby@seneo.fr 

CONVOCATION 

Objet: Comité syndical n· 30 du 15 décembre 2025 

Mesdames et Messieurs les Délégué(e)s, 

Envoyé en préfecture le 19/12/2025 
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J'ai le plaisir de vous convier au prochain Comité syndical qui se tiendra en présentiel 

Lundi 15 décembre 2025 à 18h00 

304 rue Paul-Vaillant-Couturier 92000 Nanterre 

Les r oints inscrits à l'ordre du jour sont les suivants 

1. Délibération - Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 18 novembre 2025

2. Délibération - Adoption du Budget Primitif 2026

3. Délibération - Fixation de la contre-valeur de la redevance pour performance des réseaux d'eau

potable perçue pour le compte de l'Agence de l'eau Seine-Normandie pour l'exercice 2026

4. Délibération.-Aulorisation de signature de la convention-cadre du CIG Petite Couronne relative

aux services facultatifs en matière de prévention, de santé et d'action sociale au travail

5. Point d'information - Liste des actes signés par délégation

En vous remerciant par avance de votre présence. je vous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs les 

Délégué(e)s, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Pièces annexées ci la mesente convocation 

PJ1 Note de synthèse 
PJ2 Procès-verbal du Comité syndical du 18 novembre 2025 
PJ3. Projet du Budget Primitif2026 

Josiane FISCHER 

Josiane FISCHER 

Président 

P J4 Projet de convention-cadre relative aux prestations de prevention, de sante et d'action sociale au travail 
P J5 Avis de la Formation Spécialisée du Comité Social Territorial du 27 novembre 2025 
P J6 Offre de services du CIG en matière de prévention, de santé et d'action sociale au travail 
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En recettes 

Chapitre 

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 

78 REPRISES SUR PROVISIONS 

Total Recettes 

Pour la section d'investissement 

En dépenses 

Chapitre 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Total Dépenses 

0 En recettes 

Chapitre 

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 

Total Recettes 
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Propositions de 
crédits 

0 

0 

460 000 

36 082 875 

0 

320 000 

2 484 300 

0 

39 347175 

Propositions de 
crédits 

460 000 

3 000 000 

343 200 

5 314 000 

140 000 

10 446100 

2 000 

19705 300 

Propositions de 
crédits 

0 

10 418 598 

2 508 300 

3 000 000 

0 

501 000 

3 277 402 

19 705 300 

Signé électroniquement par 

J
Josiane FISCHER 

� 
__ _  L_e_17_d_éc_em_b_re_2_02_5_ 

Josiane FISCHER 

Président 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois a compter de sa notification ou de sa 

publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou 

d'un recours gracieux auprès de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour 

répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse 

ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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Article 2: Rappelle que cette contrevaleur de la redevance de performance des réseaux d'eau 

potable est facturée et encaissée par SUEZ Eau France auprès des abonnés au service public de 

l'eau potable et reversée à Sénéo conformément au contrai de délégation de service public . 

l 
Signé électroniquement par 

Josiane FISCHER 

Le 17 décembre 2025 

Josiane FISCHER 

Président 

La présente délibération peut faire l'objet. dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou 

d'un recours gracieux auprès de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour 

répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise. qu'elle soit expresse 

ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif dons un délai de deux mois 
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Sur proposition du Président. 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité 
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Article 1 Prend acte de la non-reconduction, au-delà du 31 décembre 2025, de la convention mixte 

portant adhes1on au service ergonomie et ingénierie de la prévention des risques professionnels ŒIPRP) 

du CIG de la Petite couronne. conformément au courrier du Président du CIG en date du 7 juillet 2025. 

Article 2 : Adopte la convention-cadre du CIG Petite Couronne, relative aux services facultatifs en 

matière de prévention, santé et action sociale au travail, intégrant une intervention d'inspection réalisée 

par un agent chargé d'assurer une fonction d'inspection, à compter du 1er janvier 2026, pour une durée 

d'un an reconductible tacitement quatre fois. 

Article 3 : Prend acte des modalités financières propres à chacune de ces m1ss1ons, définies par 

délibération du Conseil d'Administrat1on du CIG Petite Couronne et retranscrites dans son offre de 

services. 

Article 4 : Autorise le Président à signer la nouvelle convention-cadre susvisée, tout avenant ultérieur 

ainsi que tout document ou acte nécessaire à sa mise en oeuvre. 

Article 5 : Inscrit les crédits nécessaires à l'exécution de la présente délibération au budget de Sénéo. 

Signé électroniquement par 
Josiane FISCHER 

Le 17 décembre 2025 

Josiane FISCHER 

Président 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 

et/ou de son affichage. d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou d'un recours 

gracieux auprès de Sénéo. étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de 

deux mois vaut alors décision implicite de rejet La decision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle­

même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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